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Le président : 

Jean Pierre Rosenczveig
Paris, le 12 avril 2004

M. Barnier
Ministre de Affaires Etrangères
Quai d’Orsay
75 007 - Paris 7
Objet : enfants étrangers non accompagnés

Monsieur le Ministre,
En vous transmettant copie du courrier que nous adressons à votre collègue M. Borloo, ministre de l’Emploi, du Travail et de la Cohésion Sociale, nous appelons sur le sort réservé aux mineurs entrés en France non accompagnés et confiés aux services sociaux (essentiellement l’ASE départementale, fréquemment PJJ administration d’Etat, voire la Croix Rouge française).

Il apparaît aujourd’hui plus évident que jamais que la loi du 26 novembre 2003 qui a restreint l’accès à la nationalité française par déclaration des mineurs d’âge doit être complétée par des dispositions administratives permettant aux jeunes confiés aux services sociaux de disposer d’un titre de séjour régulier provisoire leur permettant d’attendre que leur demande de naturalisation soit traitée s’il apparaît que cette réponse est adaptée ou qu’un titre de séjour pérenne leur soit délivré. 
A défaut d’une telle disposition les pouvoirs publics prennent le risque de voir se multiplier les jeunes en situation irrégulière privés de toute perspective de travail régulier ou d’études. Les services sociaux eux-mêmes hésiteront plus que jamais à prendre en charge des mineurs sans perspectives de régularisation.

Plus que jamais nous pensons que nombre de ces jeunes ne devraient pas relever du dispositif de protection de l’enfance si en amont ils pouvaient s’inscrire dans une démarche de coopération entre la France et leur pays d’origine.

En vous remerciant de votre réponse, nous vous prions de croire Monsieur le Ministre à notre haute considération.
Jean-Pierre Rosenczveig
